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Art. **R. 111-1  (D. n° 76-276, 29 mars 1976 ; D. n° 77-755, 7 juill . 1977 ; D. n° 77-1141, 12 oct. 1977 ; D. n° 83-813 , 9 
sept. 1983 ; D. n° 93-614, 26 mars 199; mod., D. n°  2001-260, 27 mars 2001 ; D. n° 98-913, 12 oct. 199 8 ; rempl. à 
compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007).  – Les dispositions du présent chapitre sont applica bles aux 
constructions, aménagements, installations et trava ux faisant l’objet d’un permis de construire, d’un permis 
d’aménager ou d’une déclaration préalable ainsi qu’ aux autres utilisations du sol régies par le présen t code. 

Toutefois : 
a) Les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à  111-14, R. 111-16 à R. 111-20 et R. 111-22 à (Mots rempl. à 
compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1222, 20 août 2007)  « R. 111-24-2 » ne sont pas applicables dans les 
territoires dotés d’un plan local d’urbanisme ou d’ un document d’urbanisme en tenant lieu ; 
b) Les dispositions de l’article R. 111-21 ne sont pa s applicables dans les zones de protection du patri moine 
architectural, urbain et paysager créées en applica tion de l’article L. 642-1 du Code du patrimoine ni  dans les 
territoires dotés d’un plan de sauvegarde et de mis e en valeur approuvé en application de l’article L.  313-1 du 
présent code. 
 
 
Art. *R. 111-24-1  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1222, 20 août 2007).  – Les dispositions de la sous-
section 2 de la présente section ne sont pas applic ables dans le périmètre de l’opération d’intérêt na tional de La 
Défense définie au b de l’article R. 121-4-1. 
 
Art. *R. 111-24-2  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1222, 20 août 2007).  – Une distance d’au moins trois 
mètres peut être imposée entre deux bâtiments non c ontigus. 
Lorsque le projet porte sur un immeuble de grande h auteur, au sens de l’article R. 122-2 du Code de la  
construction et de l’habitation : 
a) Chaque bâtiment doit respecter une séparation d’au  moins 50 mètres par rapport à la ligne médiane de l’axe 
historique de La Défense et de 20 mètres par rappor t au boulevard urbain circulaire  ; 
b) Des règles d’implantation respectant une séparatio n d’au moins 10 mètres par rapport à l’axe des autr es 
voies de passage principales peuvent être imposées.  
Toutefois, une implantation différente des construc tions peut être autorisée pour permettre la constru ction d’un 
immeuble enjambant le domaine public, pour les opér ations de reconstruction après démolition, pour ten ir 
compte de l’implantation des immeubles de grande ha uteur existants ou pour imposer une implantation de s 
nouveaux bâtiments dans le prolongement des constru ctions existantes. 
 
 
Art. R. 111-48  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1177, 3 août 2007). – Est soumise à l’étude de sécurité 
publique prévue par l’article L. 111-3-1 : 
1° Lorsqu’elle est située dans une agglomération de  plus de 100 000 habitants au sens du recensement g énéral 
de la population : 
a) L’opération d’aménagement qui, en une ou plusieurs  phases, a pour effet de créer une surface hors œuv re 
nette supérieure à 100 000 mètres carrés ; 
b) La création d’un établissement recevant du public de première catégorie, au sens de l’article R. 123- 19 du 
Code de la construction et de l’habitation. 
2° Sur l’ensemble du territoire national, la réalisa tion d’une opération d’aménagement ou la création d ’un 
établissement recevant du public, situés à l’intéri eur d’un périmètre délimité par arrêté motivé du pr éfet ou, à 
Paris, du préfet de police, pris après avis du conse il local de sécurité et de prévention de la délinqu ance ou à 
défaut du conseil départemental de prévention, et e xcédant des seuils définis dans cet arrêté. 
 
Art. R. 111-49  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1177, 3 août 2007). – L’étude de sécurité publique 
comprend : 
1° Un diagnostic précisant le contexte social et ur bain et l’interaction du projet et de son environne ment 
immédiat ; 
2° L’analyse du projet au regard des risques de séc urité publique pesant sur l’opération ; 
3° Les mesures proposées, en ce qui concerne, notam ment, l’aménagement des voies et espaces publics et , 
lorsque le projet porte sur une construction, l’imp lantation, la destination, la nature, l’architectur e, les 
dimensions et l’assainissement de cette constructio n et l’aménagement de ses abords, pour : 
a) Prévenir et réduire les risques de sécurité publiqu e mis en évidence dans le diagnostic ; 
b) Faciliter les missions des services de police, de gendarmerie et de secours. 
 
 
Art. *R. 123-13  (D. n° 77-736, 7 juill. 1977 ; D. n° 83-813, 9 sep t. 1983 ; rempl., D. n° 2001-260, 27 mars 2001).  – Les 
annexes indiquent, à titre d’information, sur un ou  plusieurs documents graphiques, s’il y a lieu : 
1. Les secteurs sauvegardés, délimités en applicati on des articles L. 313-1 et suivants ; 
2. Les zones d’aménagement concerté ; 
3. Les zones de préemption délimitées en applicatio n de l’article L. 142-1 dans sa rédaction antérieur e à la loi 
n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définiti on et à la mise en œuvre de principes d’aménagement  et de 
l’article L. 142-3 dans sa rédaction issue de la mê me loi ; 
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4. Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique  le droit de préemption urbain défini par les artic les L. 211-1 et 
suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou d éfinitifs des zones d’aménagement différé ; 
5. Les zones délimitées en application du e de l’article L. 430-1 à l’intérieur desquelles s’a ppliquent les 
dispositions relatives au permis de démolir prévues  aux articles L. 430-2 et suivants ; 
6. Les périmètres de développement prioritaires dél imités en application de la loi n° 80-531 du 15 jui llet 1980 
relative aux économies d’énergie et à l’utilisation  de la chaleur ; 
7. Les périmètres d’interdiction ou de réglementati on des plantations et semis d’essences forestières,  les 
périmètres d’actions forestières et les périmètres de zones dégradées à faible taux de boisement, déli mités en 
application des 1°, 2° et 3° de l’article L. 126-1 du Code rural ; 
8. Les périmètres miniers définis en application de s titres II, III et V du livre Ier du Code minier ; 
9. Les périmètres de zones spéciales de recherche e t d’exploitation de carrières et des zones d’exploi tation et 
d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles 109 et 109-1 du Code minie r ; 
10. Le périmètre des zones délimitées en applicatio n de l’article L. 111-5-2 à l’intérieur desquelles certaines 
divisions foncières sont soumises à déclaration pré alable ; 
11. Les périmètres à l’intérieur desquels l’autorit é compétente peut surseoir à statuer sur les demand es 
d’autorisation en application de l’article L. 111-1 0 ; 
12. Le périmètre des secteurs dans lesquels un prog ramme d’aménagement d’ensemble a été approuvé en 
application de l’article L. 332-9 ; 
13. Le périmètre des secteurs situés au voisinage d es infrastructures de transports terrestres, dans l esquels 
des prescriptions d’isolement acoustique ont été éd ictées en application de l’article L. 571-10 du Cod e de 
l’environnement ; 
14 (14 créé, D. n° 2004-531, 9 juin 2004, art. 2, XI)  Le plan des zones à risque d’exposition au plomb. 
15.(15 créé, D. n° 2006-821, 7 juill. 2006, art. 2, I ) Les périmètres d’intervention délimités en applica tion de l’article 
L. 143-1 pour la protection et la mise en valeur de s espaces agricoles et naturels périurbains. 
(Al. créé à compter du 1er janv. 2007, D. n° 2006-555, 17 mai 2006; al. abr. à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1327, 
11 sept. 2007). 
 
 
Art. *R. 123-15  (Abr., D. n° 83-813, 9 sept. 1983 ; rétabli, D. n° 2001-260, 27 mars 2001). – Le maire ou le président 
de l’établissement public de coopération intercommu nale compétent conduit la procédure d’élaboration d u plan 
local d’urbanisme. 
Le préfet porte à la connaissance du maire ou du pr ésident de l’établissement public, outre les dispos itions et 
documents mentionnés à l’article R. 121-1, s’il y a  lieu, la proposition faite par l’architecte des Bâ timents de 
France, en application du sixième alinéa de l’artic le 1er de la loi du 31 décembre 1913 sur les monume nts 
historiques, de modifier un ou plusieurs des périmè tres mentionnés au cinquième alinéa du même article . 
(Al. créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1327, 11 sept. 2007)  Dans le délai de trois mois suivant la 
publication du schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale mentionné à l’article L. 312-4 du 
Code de l’action sociale et des familles, le préfet  le notifie au maire ou au président de l’établisse ment public de 
coopération intercommunale compétent. Il en est ten u compte lors de la plus prochaine révision du plan  local 
d’urbanisme. 
 
 
Art. *R. 126-1  (D. n° 77-861, 26 juill. 1977 ; D. n° 81-542, 13 ma i 1981 ; D. n° 83-813, 9 sept. 1983).  – Doivent figurer 
en annexe au (Mots rempl., D. n° 2001-260, 27 mars 2001)  « plan local d’urbanisme » les servitudes d’utilité  
publique affectant l’utilisation du sol et apparten ant aux catégories figurant sur la liste annexée au  présent 
chapitre. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme fixe la  légende des différentes servitudes d’utilité publi que figurant 
sur la liste mentionnée à l’alinéa précédent. 
 
Art. *R. 126-2  (D. n° 77-861, 26 juill. 1977).  – Le report en annexe au (Mots rempl., D. n° 2001-260, 27 mars 2001)  
« plan local d’urbanisme  » des servitudes d’utilité publique mentionnées au p résent chapitre est opéré suivant 
la procédure prévue à l’article R. 123-36 pour la m ise à jour dudit plan. 
 
Art. *R. 126-3  (D. n° 77-861, 26 juill. 1977; D. n° 83-813, 9 sep t. 1983). – La direction des services fiscaux reçoit 
communication, à l’initiative du maire, de l’annexe  du (Mots rempl., D. n° 2001-260, 27 mars 2001)  « plan local 
d’urbanisme  » consacrée aux servitudes d’utilité publique affect ant l’utilisation du sol. 
 

Annexe 
Liste des servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol 

(Ann. modifiée, D. n° 84-328, 3 mai 1984 ; D. n° 86- 984, 19 août 1986 ; D. n° 89-837, 14 nov. 1989 ; D.  n° 90-481, 12 
juin 1990 ; D. n° 91-400, 25 avr. 1991 ; D. n° 92-2 73, 23 mars 1992 ; D. n° 93-351, 18 mars 1993) 

 
I. - Servitudes relatives à la conservation du patri moine  
A. Patrimoine naturel 
a) Forêts 
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Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier et instituées en application des articles L. 151-1 à L. 
151-6 du Code forestier ; 
Servitudes relatives aux forêts dites de protection instituées en application des articles L. 411-1 à L. 413-1 du Code 
forestier ; 
Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en application des articles L. 421-1, L. 432-1, L. 
432-2, L. 531-1 et L. 541-2 du Code forestier. 
b) Littoral maritime 
Réserves de terrains créées en application de l’article 4 de la loi n° 63-1178 du 28 novembre 1963 ; 
Servitudes de passage sur le littoral instituées en application des articles L. 160-6 et L. 160-6-1 du Code de l’urbanisme. 
c) Eaux (c rempl., D. n° 2005-115, 7 févr. 2005) 
Servitudes prévues aux articles L. 215-4 et L. 215-5 du Code de l’environnement ainsi qu’à l’article L. 151-37-1 du Code 
rural, y compris les servitudes instituées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 validée s dans les 
conditions prévues au IV de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement ; 
Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code 
de la santé publique ; 
Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées en application des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du 
Code de la santé publique. 
d) Réserves naturelles et parcs nationaux (d rempl., D. n° 2005-491, 18 mai 2005)  
Réserves naturelles instituées par l’autorité administrative en application des articles L. 332-1 à L. 332-19-1 du Code de 
l’environnement ; 
Périmètres de protection autour des réserves naturelles institués en application des articles L. 332-16 à L. 332-18 du 
Code de l’environnement ; 
(Mots rempl., D. n° 2006-944, 28 juill. 2006 ) « Règles prévues au I de l’article L. 331-4 du Code de l’environnement 
applicables dans le cœur d’un parc national ». 
e) Zones agricoles protégées (e créé, D. n° 2001-244, 20 mars 2001)  
Zones agricoles protégées délimitées et classées en application de l’article L. 112-2 du Code rural. 
 
B. Patrimoine culturel 
a) Monuments historiques 
Mesures de classement et d’inscription prises en application des articles 1er à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée 
sur les monuments historiques avec l’indication de leur étendue ; 
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d’État en application de l’article 1er (alinéas 2 
et 3) de la loi du 31 décembre 1913, autour des monuments historiques classés ou inscrits ; 
Zones de protection des monuments historiques créées en application de l’article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée ; 
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-dessus, tels qu’ils 
résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. 
b) Monuments naturels et sites 
Sites inscrits ; 
Sites classés ; 
Zones de protection des sites créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 
c) Patrimoine architectural et urbain 
Zones de protection du patrimoine architectural et urbain instituées en application de l’article 70 de la loi n° 83-8 du 7 
janvier 1983. 
 
C. Patrimoine sportif 
Terrains de sport dont le changement d’affectation est soumis à autorisation en application des dispositions de l’article 
42 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984. 
 
II. - Servitudes relatives à l’utilisation de certai nes ressources et équipements  
A. Énergie 
a) Électricité et gaz 
Périmètres à l’intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application : 
(Mots rempl., D. n° 2004-835, 19 août 2004) « Des articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée » ; 
De l’article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; 
De l’article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946  modifiée ; 
De l’article 25 du décret n° 64-481 du 23 janvier 1 964 ; 
(Al. abr., D. n° 2005-1130, 7 sept. 2005). 
b) Énergie hydraulique 
Périmètres auxquels s’applique la servitude de submersion et d’occupation temporaire instituée par l’article 4 de la loi du 
16 oct. 1919. 
c) Hydrocarbures 
Servitudes relatives à la construction et à l’exploitation de pipe-lines d’intérêt général instituées en application de l’article 
11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 et du décret  n° 59-645 du 16 mai 1959 pris pour l’application d udit article 11 ; 
Servitudes relatives à la construction et à l’exploitation de pipe-lines instituées en application de la loi n° 49-1060 du 2 
août 1949, modifiée par la loi n° 51-712 du 17 juin  1951, et du décret du 8 juillet 1950, modifié par le décret n° 63-82 du 
4 février 1963 ; 
(Al. abr., D. n° 2005-1130, 7 sept. 2005).  
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d) Chaleur 
Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de chaleur instituées en application de la loi n° 80-
531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur. 
 
B. Mines et carrières 
Périmètres à l’intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 71 à 73 du Code minier. 
(Al. créé, D. n° 2005-1130, 7 sept. 2005)  Servitudes relatives à la protection des stockages souterrains de gaz naturel, 
d’hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à destination industrielle prévues à l’article 104-3 
(I et II) du Code minier. 
 
C. Canalisations 
a) Produits chimiques 
Zones auxquelles s’appliquent les servitudes attachées à la construction et à l’exploitation de canalisations de transports 
de produits chimiques, instituées en application de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965. 
b) Eaux et assainissement 
Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 et du décret n° 64-153 du 15 février 1964, 
les servitudes attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ; 
Servitudes attachées à l’établissement des canalisations souterraines d’irrigation instituées en application des articles 
128-7 et 128-9 du Code rural ; 
Servitudes de passage des engins mécaniques d’entretien et de dépôt des produits de curage et faucardement 
attachées aux canaux d’irrigation et émissaires d’assainissement instituées en application des articles 128-6 et 138-1 du 
Code rural  ; 
Servitudes d’écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux d’assainissement des terres par le drainage 
instituées en application des articles 135 à 138 du Code rural. 
 
D. Communications 
a) Cours d’eau 
Servitudes de halage et de marchepied instituées par les articles 15, 16 et 28 du Code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure et par l’article 424 du Code rural. 
b) Navigation maritime 
Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la loi n° 87-954 du 27 novembre  1987 relative 
à la visibilité des amers, des feux et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation 
maritime. 
c) Voies ferrées et aérotrains 
Zones auxquelles s’appliquent les servitudes instituées par : 
La loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer ; 
L’article 6 du décret du 30 oct. 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques ; 
La loi n° 66-1066 du 31 décembre 1966 établissant d es servitudes au profit des lignes de transport public par véhicules 
guidés sur coussins d’air (aérotrains). 
d) Réseau routier 
Servitudes instituées en application de l’article 3 du décret du 30 oct. 1935 portant création de servitudes de visibilité sur 
les voies publiques ; 
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux autoroutes instituées en application de 
l’ordonnance n° 58-1311 du 23 décembre 1958 et du d écret n° 58-1316 du 23 décembre 1958 ; 
Servitudes attachées à l’alignement des voies nationales, départementales ou communales ; 
Servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations 
d’agglomérations en application des articles 4 et 5 de la loi n° 69-7 du 3 janvier 1969. 
e) Circulation aérienne 
Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des articles L. 281-1 et R. 241-1 à R. 
243-3 du Code de l’aviation civile ; 
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de la navigation aérienne instituées en application de l’article R. 
245-1 du Code de l’aviation civile. 
Servitudes établies à l’extérieur des zones de dégagement en application des articles R. 244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 
du Code de l’aviation civile. 
f) Remontées mécaniques et pistes de ski 
Zones auxquelles s’applique la servitude de survol instituée par la loi du 8 juillet 1941 ; 
Servitudes instituées en application de l’article 53 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au d éveloppement et à la 
protection de la montagne. 
g) Associations syndicales autorisées, associations syndicales constituées d’office et leurs unions : (g créé, D. n° 2006-
504, 3 mai 2006). 
Servitudes de passage pour l’entretien d’ouvrages instituées en application du second alinéa de l’article 28 de 
l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 
 
E. Télécommunications 
Servitudes de protection des centres radio-électriques d’émission et de réception contre les obstacles instituées (Mots 
rempl., D. n° 97-683, 30 mai 1997)  « en application des articles L. 54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26-1 » du Code des postes 
et télécommunications ; 
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Servitudes de protection des centres de réception radio-électriques contre les perturbations électromagnétiques 
instituées en application des articles L. 57 à (Réf. rempl., D. n° 97-683, 30 mai 1997)  « L. 62-1 » et R. 27 à R. 39 du 
Code des postes et télécommunications ; 
Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées (Mots rempl., D. n° 97-683, 30 mai 1997)  « par les 
articles L. 45-1 et L. 48 » du Code des postes et télécommunications ; 
(Al. abr., D. n° 97-683, 30 mai 1997)  
 
III. - Servitudes relatives à la défense nationale  
Servitudes de champ de vue instituées par la loi du 18 juillet 1895 concernant la détermination et la conservation des 
postes électro-sémaphoriques, modifiée par la loi du 27 mai 1933 ; 
Servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la défense des côtes instituées en application de la loi du 11 
juillet 1933 ; 
Zones et polygones d’isolement créés en application de la loi du 8 août 1929 concernant les servitudes autour des 
magasins et établissements servant à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, 
artifices ou explosifs ; 
Servitudes concernant l’établissement de terrains d’atterrissage destinés en partie ou en totalité à l’armée de l’air 
instituées en application du décret du 30 oct. 1935 ; 
Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et ouvrages militaires instituées en application des lois des 8 
juillet 1791, 17 juillet 1819 et 10 juillet 1851 ; 
Servitudes aux abords des champs de tir créées en application de l’article 25 de la loi du 13 juillet 1927. 
 
IV. - Servitudes relatives à la salubrité et à la séc urité publiques  
A. Salubrité publique 
a) Cimetières 
Servitudes relatives aux cimetières instituées par : 
L’article L. 361-1 du Code des communes ; 
L’article L. 361-4 du Code des communes. 
b) Établissements conchylicoles 
Périmètres de protection installés autour des établissements de conchyliculture et d’aquaculture et des gisements 
coquilliers en application de l’article 2 du décret du 30 oct. 1935 sur la protection des eaux potables et les 
établissements ostréicoles. 
 
B. Sécurité publique (B rempl., D. n° 95-1089, 5 oct. 19 95) 
Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application (Mots rempl., D. n° 2005-3, 4 janv. 2005) « de 
l’article L. 562-1 du Code de l’environnement  » (Mots aj., D. n° 2000-547, 16 juin 2000) « ou plans de prévention des 
risques miniers établis en application de l’article 94 du Code minier » ,  
Documents valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en application (Mots rempl., D. n° 2005-3, 4 janv. 
2005) « de l’article L. 562-6 du Code de l’environnement ». 
Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les articles 55 et suivants du Code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure. 
Servitudes d’inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de l’application de la loi n° 91- 1385 du 31 
décembre 1991 portant diverses dispositions en matière de transports. 
Servitudes résultant de l’application (Mots rempl., D. n° 2005-1130, 7 sept. 2005)  « des articles L. 515-8 à L. 515-12 du 
Code de l’environnement ». 
(Al. créé, D. n° 2005-116, 7 févr. 2005)  Servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article L. 211-12 du 
Code de l’environnement. 
(Al. créé, D. n° 2005-1130, 7 sept. 2005)  Plans de prévention des risques technologiques établis en application de 
l’article L. 515-15 du Code de l’environnement. 
(Al. créé, D. n° 2007-1557, 2 nov. 2007)  Servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article 31 de la loi n° 
2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire. 
 
 
Art. R. 311-5-1  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1177, 3 août 2007). – Lorsque l’opération doit faire 
l’objet d’une étude de sécurité publique en applica tion de l’article R. 111-48, la personne publique q ui a pris 
l’initiative de la création de la zone d’aménagemen t concerté, ou son concessionnaire, est entendue pa r la 
sous-commission départementale pour la sécurité pub lique de la commission consultative départementale de 
sécurité et d’accessibilité, prévue par le décret n ° 95-260 du 8 mars 1995, en vue de préciser les élé ments 
essentiels qui devront être pris en compte dans l’é tude. 
 
 
Art. *R. 311-6  (D. n° 77-757, 7 juill. 1977 ; D. n° 86-517, 14 ma rs 1986 ; D. n° 88-199, 29 févr. 1988 ; rempl., D. n° 2001-
261, 27 mars 2001). – L’aménagement et l’équipement de la zone sont réa lisés dans le respect des règles 
d’urbanisme applicables. Lorsque la commune est cou verte par un plan local d’urbanisme, la réalisation  de la 
zone d’aménagement concerté est subordonnée au resp ect de l’article L. 123-3. 
L’aménagement et l’équipement de la zone sont : 
1° Soit conduits directement par la personne morale qui a pris l’initiative de sa création ; 
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2° (Anciens 2° et 3° rempl., D. n° 2006-959, 31 juill. 2006) Soit concédés, par cette personne morale, dans les 
conditions définies par les articles L. 300-4 à L. 300-5-2. 
(Al. créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1177, 3 août 2007)  Lorsque l’opération doit faire l’objet d’une étude 
de sécurité publique en application de l’article R.  111-48, cette étude doit être reçue par la sous-co mmission 
départementale pour la sécurité publique de la comm ission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité avant le commencement des travaux d e réalisation des voies et espaces publics. 
 
 
Art. *R. 423-28  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007; D. n° 2007 -817, 11 mai 2007). – Le délai 
d’instruction prévu par le b et le c de l’article R. 423-23 est également porté à six m ois : 
a) Lorsqu’un permis de construire, d’aménager ou de d émolir porte sur un immeuble inscrit au titre des 
monuments historiques ou un immeuble adossé à un im meuble classé au titre des monuments historiques ; 
b) Lorsqu’un permis de construire ou d’aménager porte  sur un projet situé dans le périmètre de protectio n des 
immeubles classés ou inscrits au titre des monument s historiques ou dans un secteur sauvegardé dont le  plan 
de sauvegarde et de mise en valeur n’est pas approu vé. 
c) (c créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1327, 11 sept. 2007)  Lorsqu’un permis de construire porte sur des 
travaux relatifs à un établissement recevant du pub lic et soumis à l’autorisation prévue à l’article L . 111-8 du 
Code de la construction et de l’habitation ; 
d) (d créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1327, 11 sept. 2007)  Lorsqu’un permis de construire porte sur des 
travaux relatifs à un immeuble de grande hauteur et  soumis à l’autorisation prévue à l’article L. 122- 1 du même 
code. 
 
 
Art. *R. 423-41-1  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1327, 11 sept. 2007). – Les dispositions de la 
présente sous-section sont applicables aux demandes  de pièces manquantes portant sur : 
a) Le dossier prévu par les articles R. 111-19-18 et R. 111-19-19 du Code de la construction et de l’hab itation 
permettant de vérifier la conformité d’un établisse ment recevant du public avec les règles d’accessibi lité aux 
personnes handicapées ; 
b) Le dossier prévu par l’article R. 123-22 du même c ode permettant de vérifier la conformité d’un établ issement 
recevant du public avec les règles de sécurité ; 
c) Le dossier prévu par l’article R. 122-11-3 du même  code permettant de vérifier la conformité du proje t 
d’immeuble de grande hauteur avec les règles de séc urité. 
 
 
Art. *R. 423-70  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007; D. n° 2007 -1327, 11 sept. 2007). – Par 
exception aux dispositions de l’article R. 423-59, lorsque la demande de permis porte sur un établisse ment 
recevant du public, le délai à l’issue duquel le pr éfet est réputé avoir statué, dans les conditions p révues à 
l’article R. 111-19-26 du Code de la construction e t de l’habitation, sur les travaux faisant l’objet de 
l’autorisation prévue à l’article L. 111-8 du même code est de cinq mois. 
 
Art. *R. 423-71  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007 ; D. n° 200 7-1327, 11 sept. 2007). – Par 
exception aux dispositions de l’article R. 423-59, lorsque la demande de permis porte sur un immeuble de 
grande hauteur, le délai à l’issue duquel le préfet  est réputé avoir donné son accord sur les travaux faisant 
l’objet de l’autorisation prévue à l’article L. 122 -1 du Code de la construction et de l’habitation es t de cinq mois. 
 
 
Art. R. 424-5-1  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1177, 3 août 2007). – Lorsque la demande porte sur un 
projet qui doit faire l’objet d’une étude de sécuri té en application de l’article R. 111-48, elle est rejetée si 
l’autorité compétente constate, par arrêté motivé p ris après avis de la sous-commission départementale  pour la 
sécurité publique de la commission consultative dép artementale de sécurité et d’accessibilité, que l’é tude 
remise ne remplit pas les conditions et les objecti fs définis par l’article R. 111-49. 
 
 
Art. *R. 425-3  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5  janv. 2007 ; abr. à compter de la même date, D. 
n° 2007-1327, 11 sept. 2007). 
 
 
Art. *R. 425-27  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007) . – Lorsqu’un affouillement ou un 
exhaussement du sol porte sur un projet d’installat ion nucléaire, (Mots rempl., D. n° 2007-1557, 2 nov. 2007)  
« l’autorisation de création prévue par l’article 29 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la  transparence 
et à la sécurité en matière nucléaire  » dispense de la déclaration préalable ou du permis d’aménager.  
 
 
Art. *R. 431-16  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007) . – Le dossier joint à la demande de 
permis de construire comprend en outre, selon les c as : 
a) L’étude d’impact, lorsqu’elle est prévue en applic ation du Code de l’environnement ; 



 

© LexisNexis SA 

8 

b) Dans les cas prévus par les 4° et 5° de l’article R. 111-38 du Code de la construction et de l’habita tion, un 
document établi par un contrôleur technique mention né à l’article L. 111-23 de ce code, attestant qu’i l a fait 
connaître au maître d’ouvrage son avis sur la prise  en compte, au stade de la conception, des règles 
parasismiques et paracycloniques prévues par l’arti cle L. 563-1 du Code de l’environnement ; 
c) Lorsque la construction projetée est subordonnée p ar un plan de prévention des risques naturels prévi sibles 
approuvé, ou rendu immédiatement opposable en appli cation de l’article L. 562-2 du Code de l’environne ment, 
ou par un plan de prévention des risques technologi ques approuvé, à la réalisation d’une étude préalab le 
permettant d’en déterminer les conditions de réalis ation, d’utilisation ou d’exploitation, une attesta tion établie 
par l’architecte du projet ou par un expert agréé c ertifiant la réalisation de cette étude et constata nt que le 
projet prend en compte ces conditions au stade de l a conception ; 
d) L’agrément prévu à l’article L. 510-1, lorsqu’il e st exigé ; 
e) Une notice précisant l’activité économique qui doi t être exercée dans le bâtiment et justifiant, s’il  y a lieu, que 
cette activité répond aux critères définis par l’ar ticle R. 146-2, lorsque la demande concerne un proj et de 
construction visé au d de cet article et situé dans  un espace remarquable ou dans un milieu à préserve r d’une 
commune littorale ; 
f) (f créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1177, 3 août 2007)  L’étude de sécurité publique, lorsqu’elle est 
exigée en application de l’article R. 111-48. 
 
 
Art. *R. 431-29  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007 ; D. n° 200 7-1327, 11 sept. 2007). – 
Lorsque les travaux projetés portent sur un immeubl e de grande hauteur, la demande est accompagnée du 
récépissé du dépôt en préfecture du dossier prévu p ar l’article R. 122-11-3 du Code de la construction  et de 
l’habitation. 
 
Art. *R. 431-30  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007 ; D. n° 200 7-1327, 11 sept. 2007). – 
Lorsque les travaux projetés portent sur un établis sement recevant du public, la demande est accompagn ée 
des dossiers suivants, fournis en trois exemplaires  : 
a) Un dossier permettant de vérifier la conformité du  projet avec les règles d’accessibilité aux personn es 
handicapées, comprenant les pièces mentionnées aux articles R. 111-19-18 et R. 111-19-19 du Code de la  
construction et de l’habitation ; 
b) Un dossier permettant de vérifier la conformité du  projet avec les règles de sécurité, comprenant les  pièces 
mentionnées à l’article R. 123-22 du même code. 
 
Art. *R. 431-31  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007 ; abr. à co mpter de la même date, D. 
n° 2007-1327, 11 sept. 2007). 
 
 
Art. *R. 442-21  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5  janv. 2007). – Les subdivisions de lots provenant 
d’un lotissement (Mots aj. à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1327, 11 sept. 2007)  « soumis à permis 
d’aménager  » sont assimilées aux modifications de lotissements prévues aux articles L. 442-10 et L. 442-11 
sauf lorsqu’elles consistent à détacher une partie d’un lot pour la rattacher à un lot contigu. 
 
 
Art. *R. 462-3  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007) . – Dans les cas prévus à l’ (Réf. rempl. à 
compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1327, 11 sept. 2007)  « article R. 111-19-27  » du Code de la construction et de 
l’habitation, la déclaration d’achèvement est accom pagnée de l’attestation que les travaux réalisés re spectent 
les règles d’accessibilité applicables mentionnées à cet article. 
 
 
Art. *R. 462-7  (Créé à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-18, 5 janv. 2007) . – Le récolement est obligatoire : 
a) Lorsque les travaux concernent un immeuble inscrit  au titre des monuments historiques en application de 
l’article L. 621-25 du Code du patrimoine, ou lorsq u’ils sont situés dans un secteur sauvegardé créé e n 
application de l’article L. 313-1 du présent code o u dans un site inscrit ou classé en application des  articles L. 
341-1 et L. 341-2 du Code de l’environnement ; il e st alors effectué en liaison avec l’architecte des Bâtiments de 
France ou le cas échéant le représentant du ministr e chargé des monuments historiques ou du ministre c hargé 
des sites ; 
b) Lorsqu’il s’agit de travaux soumis soit aux dispos itions des articles R. 122-1 à R. 122-29 du Code de  la 
construction et de l’habitation relatifs aux immeub les de grande hauteur, soit aux dispositions des ar ticles R. 
123-1 à R. 123-55 du Code de la construction et de l’habitation relatifs aux établissements recevant d u public ; 
dans ce cas il est effectué en liaison avec le dire cteur départemental des services d’incendie et de s ecours ; 
c) Lorsqu’il s’agit de travaux réalisés soit à l’inté rieur d’un espace ayant vocation à être classé dans  le cœur 
d’un futur parc national dont la création a été pri se en considération en application de l’article R. 331-4 du Code 
de l’environnement, soit à l’intérieur du cœur d’un  parc national délimité en application de l’article  L. 331-2 du 
même code, soit à l’intérieur d’une réserve naturel le créée en application de l’article L. 332-1 du mê me code ; 
d) Lorsqu’il s’agit de travaux réalisés dans un secte ur couvert par un plan de prévention des risques na turels 
prévisibles ou par un plan de prévention des risque s technologiques établi en application du Code de 
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l’environnement, ou par un plan de prévention des r isques miniers établi en application du Code minier . (Phr. 
créée à compter du 1er oct. 2007, D. n° 2007-1327, 11 sept. 2007)  « Toutefois, le récolement n’est pas obligatoire 
lorsque le plan de prévention n’impose pas d’autre règle que le respect de normes paracycloniques ou 
parasismiques ou l’obligation de réaliser une étude  préalable permettant de déterminer l’aptitude du t errain à 
recevoir la construction compte tenu de la destinat ion de celle-ci.  » 
 

 
Partie Arrêtés  

 
TITRE Ier - Règles générales d’utilisation du sol 

 
CHAPITRE Ier -  Règles générales de l’urbanisme  

Section I. - Règlement national d’urbanisme 
(Section créée, A. 20 août 2007) 

 
Art. A. 111-1  (Créé, A. 20 août 2007). – La ligne médiane de l’axe historique du quartier de La Défense, mentionnée au 
troisième alinéa de l’article R. 111-24-2, est figurée par un trait de couleur rouge sur le plan au 1/5 000 annexé à la 
présente section. 
 
Arrêté du 20 août 2007 pris pour l’application de l ’art. R. 111-24-2 du code de l’urbanisme 
 
Art. 2.  � Le plan mentionné à l’article A. 111-1 du code de l’urbanisme est tenu à la disposition du public dans la 
préfecture des Hauts-de-Seine et en mairie dans les communes de Courbevoie et de Puteaux. 
 
 

Section II. —Dispositions relatives à l’implantation  des habitations légères de loisirs, à l’installati on des 
résidences mobiles de loisirs et des caravanes et a u camping 

(Section créée à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). 
 

Sous-section I. —Résidences mobiles de loisirs  
 
Art. A. 111-2  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – Pour l’application de l’article R. 111.33, sont 
regardés comme résidences mobiles de loisirs les véhicules répondant à la norme NF “S 56 410 résidences mobiles : 
Définition et modalités d’installation”. 
 
Art. A. 111-3  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – La preuve de la conformité à cette norme incombe 
aux constructeurs, installateurs ou importateurs. 
 
Sous-section II. —Caravanes  
Art. A. 111-4  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – La réglementation prévue aux articles R. 111-39 et 
R. 111-43, limitant ou interdisant le stationnement des caravanes, est portée à la connaissance des usagers par un 
affichage permanent à la mairie de la commune concernée. 
 

Annexe 
Modèle de panneau de signalisation annexé à l’article A. 111-4 

 

 
 
Art. A. 111-5  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – Des panneaux, conformes au modèle annexé à la 
présente section, implantés sur les principales voies d’accès à la commune signalent l’existence de cette 
réglementation. 
 
Sous-section III. —Terrains de camping et parcs rési dentiels de loisirs 
Art. A. 111-6  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – Les aménagements et installations des terrains de 
camping et des parcs résidentiels de loisirs doivent respecter les normes d’urbanisme, d’insertion dans les paysages et 
d’aménagement définies par les articles A. 111-7 à A. 111-10. 
 
§ 1. —Terrains de camping  
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Art. A. 111-7  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – Les aménagements et installations des terrains de 
camping doivent prévoir des mesures appropriées à l’environnement et au site, à ses caractéristiques climatiques et 
topographiques pour : 
1° Limiter l’impact visuel depuis l’extérieur : 
a) des hébergements tels que tentes, habitations légères de loisirs au sens de l’article R. 111-31, résidences mobiles de 
loisirs au sens de l’article R. 111-33, caravanes au sens de l’article R. 111-37 ; 
b) des aménagements autres que les bâtiments installés sur le périmètre de l’établissement,  
au moyen de haies arbustives, de bandes boisées, de talus, de matériaux naturels, de constructions ou de tout autre 
moyen permettant d’y parvenir. 
Ces mesures tiennent compte des caractéristiques de la végétation locale, et doivent aboutir, en période estivale, et 
lorsque la végétation est arrivée à maturité, à ce que les façades des caravanes, résidences mobiles de loisirs, 
habitations légères de loisirs ne représentent pas plus d’un tiers de ce qui est visible depuis l’extérieur du terrain. 
2° Répartir les emplacements ou groupes d’emplaceme nts au sein d’une trame paysagère, en évitant notamment tout 
alignement excessif des hébergements tels que caravanes, résidences mobiles de loisirs, habitations légères de loisirs 
sur le périmètre du camping et visibles de l’extérieur. 
3° Limiter l’occupation maximale des hébergements t els que tentes, caravanes, résidences mobiles de loisirs, 
habitations légères de loisirs, auvents et terrasses amovibles exclus, à 30 % de la surface totale de l’emplacement qui 
leur est affecté. 
4° Assurer l’insertion des équipements et des bâtime nts par une homogénéité de mobilier urbain, de couleur, de 
matériaux naturels ou par tout autre moyen. 
5° Organiser les circulations à l’intérieur du terr ain dans le respect de son environnement, des impératifs de sécurité et 
de la mobilité des installations, par des voies d’un gabarit suffisant, des parkings intégrés au site, une signalétique et un 
éclairage homogènes et appropriés. 
 
Art. A. 111-8  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – Si des contraintes environnementales, 
topographiques ou architecturales ne permettent pas de respecter la limitation mentionnée au 1° de l’a rticle A. 111-7, le 
permis d’aménager peut exceptionnellement accorder une dérogation, à condition d’imposer des prescriptions 
particulières, notamment en ce qui concerne les teintes des façades et des toits. 
 
§ 2. —Parcs résidentiels de loisirs  
Art. A 111-9  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – Les aménagements et installations des parcs 
résidentiels de loisirs doivent prévoir des mesures appropriées à l’environnement et au site, à ses caractéristiques 
climatiques et topographiques pour : 
1° Limiter l’impact visuel depuis l’extérieur : 
a) Des hébergements tels qu’habitations légères de loisirs au sens de l’article R. 111-31, résidences mobiles de loisirs 
au sens de l’article R. 111-33, caravanes au sens de l’article R. 111-37 ; 
b) Des aménagements autres que les bâtiments installés sur le périmètre de l’établissement,  
au moyen de haies arbustives, de bandes boisées, de talus, de matériaux naturels, de constructions ou de tout autre 
moyen permettant d’y parvenir. 
Ces mesures tiennent compte des caractéristiques de la végétation locale, et doivent aboutir, en période estivale, et 
lorsque la végétation est arrivée à maturité, à ce que les façades des caravanes, résidences mobiles de loisirs, 
habitations légères de loisirs ne représentent pas plus d’un tiers du périmètre visible. 
2° Répartir les emplacements ou groupes d’emplaceme nts au sein d’une trame paysagère, en évitant notamment tout 
alignement excessif des hébergements tels que habitations légères de loisirs, résidences mobiles de loisirs et 
caravanes sur le périmètre du parc résidentiel de loisirs et visibles de l’extérieur. 
3° Limiter l’occupation maximale des hébergements t els que habitations légères de loisirs, résidences mobiles de loisirs 
et caravanes, auvents et terrasses amovibles exclus, à 20 % de la surface totale de l’emplacement qui leur est affecté. 
4° Assurer l’insertion des équipements et des bâtime nts par une homogénéité de mobilier urbain, de couleur, de 
matériaux naturels ou par tout autre moyen. 
5° Organiser les circulations à l’intérieur du parc  résidentiel de loisirs dans le respect de son environnement, des 
impératifs de sécurité et de la mobilité des installations, par des voies d’un gabarit suffisant, des parkings intégrés au 
site, une signalétique et un éclairage homogènes et appropriés. 
 
Art. A. 111-10  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 28 sept. 2007). – Si des contraintes environnementales, 
topographiques ou architecturales ne permettent pas de respecter la limitation mentionnée au 1° de l’a rticle A. 111-7, le 
permis d’aménager peut exceptionnellement accorder une dérogation, à condition d’imposer des prescriptions 
particulières, notamment en ce qui concerne les teintes des façades et des toits. 
 
 
Art. A. 332-2  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – En application des dispositions de l’article R. 332-
26, le maire ou le président d’un établissement public de coopération intercommunale peut se voir confier 
l’établissement de l’assiette et la liquidation de l’ensemble des impositions dont le permis de construire, le permis 
d’aménager ou la décision de non-opposition à la déclaration préalable constitue le fait générateur, soit : 
a) La taxe locale d’équipement et la taxe complémentaire à la taxe locale d’équipement perçue en région d’Île-de-
France ; 
b) La taxe départementale des espaces naturels sensibles ; 
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c) La taxe départementale pour le financement des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement ; 
d) Le versement résultant du dépassement du plafond légal de densité ; 
e) La redevance pour création de locaux à usage de bureaux et de locaux de recherche en région d’Île-de-France ; 
f) La taxe spéciale d’équipement prévue à l’article 1599-0 B du Code général des impôts ; 
g) La redevance d’archéologie préventive. 
 
Art. A. 332-3  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque le responsable du service de l’État dans le 
département, chargé de l’urbanisme, compétent en matière d’établissement de l’assiette et de liquidation des 
impositions précitées, est saisi d’une demande du maire ou du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou qu’il propose à ces derniers d’exercer cette mission fiscale au nom de l’État, il apprécie 
notamment si les services municipaux ou ceux de l’établissement public de coopération intercommunale compétents 
comportent une organisation technique suffisante. 
L’arrêté portant déconcentration de l’établissement de l’assiette et de la liquidation de ces impositions est signé par le 
préfet sur proposition du responsable du service de l’État dans le département, chargé de l’urbanisme. Il fait l’objet d’une 
publication dans le recueil des actes administratifs de l’État dans le département. Il est affiché en mairie et est inséré en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il est transmis au trésorier-payeur général et au 
président du conseil général. 
 
Art. A. 332-4  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Les dispositions de l’arrêté préfectoral sont 
applicables aux permis dont la demande a été déposée en mairie à compter de la date de sa publication et aux 
décisions de non-opposition à une déclaration préalable déposée à compter de cette date. 
Le préfet met fin à ces dispositions, par arrêté pris sur proposition du responsable du service de l’État dans le 
département, chargé de l’urbanisme, soit à l’initiative de celui-ci après avis du maire ou du président de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent, soit à la demande du maire ou du président de l’établissement public. 
 
Art. A. 332-5  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Le responsable du service de l’État dans le 
département, chargé de l’urbanisme, reste compétent pour : 
a) L’établissement de l’assiette et la liquidation des impositions afférentes aux permis et aux décisions de non-
opposition à une déclaration préalable relevant de la compétence de l’État en application de l’article L. 422-2 ; 
b) Veiller à l’application des lois et règlements dans l’exercice de la mission d’établissement de l’assiette et de 
liquidation des impositions citées à l’article A. 332-2. À ce titre, il lui appartient, le cas échéant, de rectifier toute erreur 
dans l’établissement de ces impositions et de se substituer au maire en cas de carence de celui-ci. Par ailleurs, il 
répond aux réclamations relatives à ces impositions lorsqu’il est saisi directement d’un recours hiérarchique ; 
c) L’instruction des demandes de remise gracieuse des amendes fiscales résultant des infractions à la législation sur le 
permis de construire, le permis d’aménager ou la déclaration préalable, sur lesquelles se prononce le ministre chargé de 
l’urbanisme en vertu des dispositions de l’article L. 247 du Livre des procédures fiscales ; 
d) La collecte et la transmission de statistiques relatives à ces impositions. 
 
Art. A. 332-6  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – L’arrêté préfectoral comporte obligatoirement : 
a) La liste des impositions dont le permis de construire, le permis d’aménager et la décision de non-opposition à la 
déclaration préalable constituent le fait générateur et qui sont exigibles sur le territoire de chaque commune intéressée à 
la date d’intervention de cet arrêté. Cette liste est modifiée, le cas échéant, par un nouvel arrêté préfectoral ; 
b) Les conditions et les délais de transmission des fiches de liquidation, de dégrèvement ou de restitution, qui sont 
transmises par le maire ou par le président de l’établissement public de coopération intercommunale au trésorier-payeur 
général, au responsable du service de l’État dans le département, chargé de l’urbanisme, et au titulaire du permis ou de 
la décision de non-opposition. 
Une fiche modificative est également transmise en cas de modification apportée au permis lorsque cette modification a 
une incidence sur l’assiette d’une taxe. 
 
Art. A. 332-7  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Les demandes d’information ainsi que les 
réclamations sont examinées par le maire ou par le président de l’établissement public de coopération intercommunale, 
qui y répond. 
Le cas échéant, le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent notifient 
les fiches modificatives nécessaires au trésorier-payeur général, au chef du service de l’État dans le département, 
chargé de l’urbanisme, et au constructeur concerné. 
 
_______________________________________________________________________ 
 
Art. A. 410-3  (A. 6 janv. 1989 ; rempl. à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Le certificat d’urbanisme : 
a) Indique la collectivité au nom de laquelle le certificat est délivré ; 
b) Vise la demande de certificat et précise si la demande porte sur un certificat d’urbanisme indiquant, en application du 
a de l’article L. 410-1, les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des 
taxes et participations d’urbanisme applicables au terrain ou sur un certificat d’urbanisme indiquant en outre, en 
application du b du même article, si le terrain peut être utilisé pour la réalisation d’une opération ; 
c) Rappelle les nom et adresse du demandeur, le numéro d’enregistrement et l’adresse du terrain ; 
d) Vise les textes législatifs et réglementaires dont il est fait application ; 
e) Vise, s’il y a lieu, les avis recueillis en cours d’instruction et leur sens. 
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L’arrêté mentionne, en caractères lisibles, le prénom, le nom et la qualité de son signataire. 
 
Art. A. 410-4  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Le certificat d’urbanisme précise : 
a) Les dispositions d’urbanisme et les servitudes d’utilité publique applicables au terrain ; 
b) Si le terrain est situé ou non à l’intérieur du périmètre d’un des droits de préemption définis par le Code de 
l’urbanisme ; 
c) La liste des taxes d’urbanisme exigibles ; 
d) La liste des participations d’urbanisme qui peuvent être prescrites ; 
e) Si un sursis à statuer serait opposable à une déclaration préalable ou à une demande de permis ; 
f) Si le projet est soumis à avis ou accord d’un service de l’État. 
 
Art. A. 410-5  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque la demande porte sur un certificat délivré 
en application du b de l’article L. 410-1, le certificat d’urbanisme indique : 
a) Si le terrain peut ou non être utilisé pour la réalisation de l’opération précisée dans la demande ; 
b) L’état des équipements publics existants ou prévus. 
Lorsqu’il indique que le terrain ne peut pas être utilisé pour la réalisation de l’opération, le certificat précise les 
circonstances de droit et de fait qui motivent la décision et indique les voies et délais de recours. 
 
_______________________________________________________________________ 
 
CHAPITRE IV Décisions 

(Chap. mod. à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007) 
Section I. —Contenu de la décision 
Sous-section 1. —Dispositions communes 
Art. A. 424-1  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – La décision expresse prise sur une demande de 
permis de construire, d’aménager ou de démolir ou sur une déclaration préalable prend la forme d’un arrêté. 
Il en est de même de la décision prévue par l’article L. 424-6 qui fixe les participations exigibles du bénéficiaire du 
permis ou de la décision prise sur la déclaration préalable en cas de permis tacite ou de décision de non-opposition à 
une déclaration préalable. 
 
Art. A. 424-2  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – L’arrêté prévu au premier alinéa de l’article A. 424-1 
: 
a) Indique la collectivité au nom de laquelle la décision est prise ; 
b) Vise la demande de permis ou la déclaration et en rappelle les principales caractéristiques : nom et adresse du 
demandeur, objet de la demande, numéro d’enregistrement, lieu des travaux ; 
c) Vise les textes législatifs et réglementaires dont il est fait application ; 
d) Vise les avis recueillis en cours d’instruction et leur sens. 
L’arrêté mentionne, en caractères lisibles, le prénom, le nom et la qualité de son signataire. 
 
Art. A. 424-3  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – L’arrêté indique, selon les cas : 
a) Si le permis est accordé ; 
b) Si le permis est refusé ou si la déclaration préalable fait l’objet d’une opposition ; 
c) S’il est sursis à statuer sur la demande de permis ou sur la déclaration préalable. 
Il indique en outre, s’il y a lieu : 
d) Si la décision est assortie de prescriptions ; 
e) Si la décision accorde une dérogation ou une adaptation mineure ; 
f) Si la décision met à la charge du ou des bénéficiaires du permis une ou plusieurs des contributions mentionnées à 
l’article L. 332-28. 
 
Art. A. 424-4  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Dans les cas prévus aux b à f de l’article A. 424-3, 
l’arrêté précise les circonstances de droit et de fait qui motivent la décision et indique les voies et délais de recours. 
 
Art. A. 424-5  (A. 26 avr. 1984 ; rempl. à compter du 1er oct. 2007, A. 6 juin 2007 et A. 11 sept. 2007). – Lorsque l’arrêté 
met à la charge du ou des bénéficiaires du permis une ou plusieurs des contributions mentionnées à l’article L. 332-28, il 
précise la nature et le montant ou la valeur estimée de chacune d’elles. 
Il en est de même, en cas de permis tacite ou de décision de non-opposition à une déclaration préalable, de l’arrêté qui 
fixe les participations exigibles du ou des bénéficiaires de la décision tacite. 
 
Art. A. 424-6  (A. 26 avr. 1984 ; rempl. à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque l’exécution des travaux 
est différée, l’arrêté en indique les motifs et précise les délais dans lesquels les travaux pourront commencer. 
 
Art. A. 424-7  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsqu’il prononce un sursis à statuer, l’arrêté 
indique la durée du sursis et le délai dans lequel le demandeur pourra, en application du quatrième alinéa de l’article L. 
111-8, confirmer sa demande. 
 
Art. A. 424-8  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque l’arrêté accorde le permis, il est complété 
par les informations suivantes : 
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Durée de validité du permis : 
Conformément à l’article R. 424-17 du Code de l’urbanisme, le permis est périmé si les travaux ne sont pas entrepris 
dans le délai de deux ans à compter de sa notification au bénéficiaire. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux 
sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. 
En cas de recours contre le permis le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle 
irrévocable. 
Le bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir : 
–adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n° 
13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du Gouvernement) ; 
–installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le 
modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site 
internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux. 
Attention : le permis n’est définitif qu’en l’absence de recours ou de retrait : 
–dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans 
ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le bénéficiaire du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du 
recours ; 
–dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est 
tenue d’en informer préalablement le bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations. 
Le permis est délivré sous réserve du droit des tiers : il vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes 
d’urbanisme. Il ne vérifie pas si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir 
ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis respecte les règles d’urbanisme. 
 
Sous-section 2. —Dispositions propres aux constructions 
Art. A. 424-9  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque le projet porte sur des constructions, 
l’arrêté indique leur destination et, s’il y a lieu, la surface hors œuvre nette créée. 
Il rappelle au bénéficiaire du permis l’obligation de souscrire l’assurance de dommages prévue par l’article L. 242-1 du 
Code des assurances. 
 
Sous-section 3. —Dispositions propres aux lotissements 
Art. A. 424-10  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque le projet porte sur un lotissement, l’arrêté 
précise le nombre maximum de lots et la surface de plancher hors œuvre nette maximale dont la construction est 
autorisée dans l’ensemble du lotissement. Il précise, s’il y a lieu, la répartition de cette surface entre les différents lots. 
 
Art. A. 424-11  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsqu’il autorise le lotisseur à procéder à la vente 
ou à la location des lots avant l’exécution de tout ou partie des travaux prescrits, l’arrêté fixe, conformément, selon les 
cas, au a ou au b de l’article R. 442-13, les délais dans lesquels les travaux devront être achevés. 
 
Sous-section 4. —Dispositions propres aux terrains de camping et aux parcs résidentiels de loisirs 
Art. A. 424-12  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque le projet porte sur un terrain de camping 
ou un parc résidentiel de loisirs, l’arrêté fixe le nombre maximum d’emplacements. 
 
Art. A. 424-13  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque le projet porte sur un terrain de camping, 
l’arrêté fixe : 
a) Le nombre d’emplacements réservés indistinctement aux tentes, aux caravanes et aux résidences mobiles de loisirs ; 
b) Lorsque l’implantation d’habitations légères de loisirs est envisagée, leur localisation. 
Lorsque le projet porte sur un terrain de camping devant faire l’objet d’une exploitation saisonnière, l’arrêté fixe la 
période d’exploitation, en dehors de laquelle aucune tente ou caravane ne peut être ou rester installée sur le terrain. 
 
Section II. —Notification de la décision 

(Section créée à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007) 
Art. A. 424-14  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – Lorsque la décision est de la compétence du maire 
ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale, la lettre notifiant l’arrêté informe le ou les 
demandeurs de la date à laquelle la décision et le dossier ont été transmis au préfet ou à son délégué. 
 
Section III. —Affichage de la décision 

(Section créée à compter du 1er oct. 2007, A. 6 juin 2007; A. 11 sept. 2007) 
Art. A. 424-15  (Ancien art. A. 424-1 mod., A. 26 avr. 1984 ; A. 6 janv. 1989 ; rempl.et dénuméroté à compter du 1er oct. 
2007, A. 6 juin 2007; A. 11 sept. 2007). – L’affichage sur le terrain du permis de construire, d’aménager ou de démolir 
explicite ou tacite ou l’affichage de la déclaration préalable, prévu par l’article R. 424-15, est assuré par les soins du 
bénéficiaire du permis ou du déclarant sur un panneau rectangulaire dont les dimensions sont supérieures à 80 
centimètres. 
 
Art. A. 424-16  (Ancien art. A. 424-2 mod., A. 26 avr. 1984 ; D. n° 8 8-199, 29 févr. 1988 ; rempl. et dénuméroté à 
compter du 1er oct. 2007, A. 6 juin 2007; A. 11 sept. 2007). – Le panneau prévu à l’article A. 424-1 indique le nom, la 
raison sociale ou la dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis, la nature du projet et la 
superficie du terrain ainsi que l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. 
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Il indique également, en fonction de la nature du projet : 
a) Si le projet prévoit des constructions, la superficie du plancher hors œuvre nette autorisée ainsi que la hauteur de la 
ou des constructions, exprimée en mètres par rapport au sol naturel ; 
b) Si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximum de lots prévus ; 
c) Si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc résidentiel de loisirs, le nombre total d’emplacements et, s’il y a 
lieu, le nombre d’emplacements réservés à des habitations légères de loisirs. 
d) Si le projet prévoit des démolitions, la surface du ou des bâtiments à démolir. 
 
Art. A. 424-17  (Ancien art. A. 424-3 mod., A. 26 avr. 1984 ; D. n° 8 8-199, 29 févr. 1988 ; rempl. et dénuméroté à 
compter du 1er oct. 2007, A. 6 juin 2007; A. 11 sept. 2007). – Le panneau d’affichage comprend la mention suivante : 
"Droit de recours : 
Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du premier jour d’une période continue de deux mois 
d’affichage sur le terrain du présent panneau (art. R. 600-2 du Code de l’urbanisme). 
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, être notifié à l’auteur de la décision et 
au bénéficiaire du permis ou de la décision prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours (art. 
R. 600-1 du Code de l’urbanisme)." 
 
Art. A. 424-18  (Ancien art. A. 424-4 mod., A. 26 avr. 1984 ; rempl. et dénuméroté à compter du 1er oct. 2007, A. 6 juin 
2007 et A. 11 sept. 2007). – Le panneau d’affichage doit être installé de telle sorte que les renseignements qu’il contient 
demeurent lisibles de la voie publique ou des espaces ouverts au public pendant toute la durée du chantier. 
 
Art. A. 424-19  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 11 sept. 2007). – La déclaration d’ouverture de chantier prévue à 
l’article R. 424-16 est établie conformément au formulaire annexé au présent article, enregistré par la direction générale 
de la modernisation de l’État sous le numéro CERFA 13407*01. 
 
_______________________________________________________________________ 
 
Section IV. —Dispositions applicables aux constructions soumises à des règles parasismiques 

(Section créée à compter du 1er oct. 2007, A. 10 sept. 2007) 
Art. A. 431-10  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 10 sept. 2007). – Le document prévu par le b de l’article R. 431-16 
atteste que le contrôleur technique qui l’a établi a fait connaître au maître d’ouvrage, dans le cadre de la mission de 
contrôle technique qui lui a été confiée, son avis sur la prise en compte dans le projet établi en phase de dépôt du 
permis de construire, des règles parasismiques prévues par le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié susvisé et ses 
arrêtés d’application. 
Cette attestation est établie conformément au modèle annexé du présent article. 
 
Annexe à l’article A. 431-10 du Code de l’urbanisme 
Attestation du contrôleur technique établissant qu’ il a fait connaître au maître d’ouvrage de la const ruction son 
avis sur la prise en compte au stade de la concepti on des règles parasismiques  
(à joindre à la demande de permis de construire en application du b de l’article R. 431-16 du Code de l’urbanisme) 
Je soussigné :.......................................................................................................................................................... agissant 
au nom de la société :................................................................................................................................ contrôleur 
technique au sens de l’article L. 111-23 du Code de la construction et de l’habitation, titulaire de l’agrément délivré par 
décision ministérielle du :..../..../..... 
Atteste que le maître d’ouvrage de l’opération de construction suivante 
:...............................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................
...................................... a confié à la société de contrôle 
:..........................................................................................................................., une mission parasismique, par 
convention de contrôle technique no :............................................................... en date du :..../..../.... 
Le contrôleur technique atteste qu’il a fait connaître au maître d’ouvrage son avis relatif à la prise en compte des règles 
parasismiques, par le document référencé............................................................. en date du.../.../..., sur la base des 
documents du projet établis en phase de dépôt du permis de construire, et dont la liste est annexée à la présente 
attestation. 
Date................................................................. Signature........................................... 
 
Art. A. 431-11  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 10 sept. 2007). – Pour permettre l’établissement de l’attestation 
mentionnée à l’article A. 431-10, le maître d’ouvrage remet au contrôleur technique qu’il a choisi : 
a) Le projet de construction en phase de dépôt du permis de construire ; 
b) Les éléments géotechniques faisant apparaître la ou les classes de sols et le site sismique ; 
c) Les informations permettant le classement de l’ouvrage en catégorie au sens de la réglementation parasismique 
applicable ; 
d) Une notice explicative portant sur le cheminement des charges verticales et horizontales et sur le principe de 
fondations et de soutènement. 
 
_______________________________________________________________________ 
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Section II. —Dispositions applicables aux constructions soumises à des règles parasismiques 

(Section créée à compter du 1er oct. 2007, A. 10 sept. 2007) 
Art. A. 462-2  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 10 sept. 2007). – Le document prévu par l’article R. 462-4 atteste 
que le maître d’ouvrage a tenu compte des avis du contrôleur technique, dans le cadre de la mission de contrôle 
technique qui lui a été confiée, sur la prise en compte lors de la construction des règles parasismiques prévues par le 
décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié susvisé et ses arrêtés d’application ; 
Cette attestation est établie conformément au modèle annexé au présent article. Elle peut être établie pour une partie de 
l’opération faisant l’objet du permis de construire, à condition que cette partie soit indépendante du reste de la 
construction, du point de vue des sollicitations sismiques. 
 
Art. A. 462-3  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 10 sept. 2007). – Pour permettre l’établissement de l’attestation 
mentionnée à l’article A. 462-2, le maître d’ouvrage remet au contrôleur technique qu’il a choisi : 
a) Le dossier du permis de construire ; 
b) L’attestation mentionnée à l’article A. 431-10 s’il y a lieu ; 
c) Les informations sur le classement de la construction ; 
d) Une note indiquant les suites données par le maître d’ouvrage aux avis du contrôleur technique ; 
e) Les documents d’exécution correspondant aux ouvrages exécutés ou aux équipements non structuraux lorsqu’une 
réglementation leur est applicable. 
 
Art. A. 462-4  (Créé à compter du 1er oct. 2007, A. 10 sept. 2007). – Les avis sont émis par le contrôleur technique après 
examen, à chaque phase de la mission de contrôle technique qui lui a été confiée, des éléments de fondations, 
d’ossatures et de façades et des éléments non structuraux. 
Les points sur lesquels portent cet examen sont notamment : 
1. Fondations : 
a) La cohérence du dimensionnement retenu avec les caractéristiques du sol connues ou résultant d’une étude 
particulière ; 
b) La prise en compte du risque de liquéfaction ; 
c) Les paramètres dynamiques du sol pour la justification des fondations ; 
d) L’adéquation de la valeur retenue pour le coefficient topographique en fonction de la situation de la construction. 
2. Ossatures et façades : 
a) Les chaînages et dispositions constructives ; 
b) L’appréciation de la régularité de l’ouvrage et dispositions en découlant, notamment la valeur admise pour le 
coefficient de comportement. » 
 
Annexe à l’article A. 462-4 du Code de l’urbanisme 
Attestation du contrôleur technique justifiant de l a prise en compte de ses avis par le maître d’ouvra ge de la 
construction sur le respect des règles de construct ion parasismique  
(à joindre à la déclaration d’achèvement des travaux en application de l’article R. 462-4 du Code de l’urbanisme) 
Je soussigné :.......................................................................................................................................................... agissant 
au nom de la société :................................................................................................................................ contrôleur 
technique au sens de l’article L. 111-23 du Code de la construction et de l’habitation, titulaire de l’agrément délivré par 
décision ministérielle du :..../..../..... 
Atteste que le maître d’ouvrage :.......................................................................................................................... de 
l’opération de construction suivante 
:...............................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................
................................................................................................. 
Permis de construire en date du :....../....../..... . 
a confié à :................................................................................................................., au titre des alinéas 4° et  5° de 
l’article R. 111-38 du CCH, une mission parasismique par convention de contrôle technique n° :........ .. en date du 
:..../..../.... 
À l’issue de cette mission, réalisée dans les termes et conditions de la convention précitée, le contrôleur technique 
atteste que le maître d’ouvrage a tenu compte de ses avis relatifs au respect des règles de construction parasismique. 
Date................................................................. Signature........................................... 
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